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Au pays des Sagas

La situation religieuse

La Heine générale de Bnixelles, livraison de juillet, nous ap-
porte la première partie d'une étude de M. H. Ponthière sur le 
pngs ihs Sagas, la Suède et la Norvège. Nous 
qui concerne la situation rel', ieuse de ces deux pays.

Après avoir exposé les caractéristiques de chacun des deux 
peuples voisins, l'auteur continue en ces termes :

en extrayons ce

Au point île vue religieux aussi, une différent notable exi-te 
entre les deux nations ; niais celle-ci s'explique si abondamment. 
Gustave-Adolphe a consacré l'indépendance du nys, tout en af­
fermissant la Réforme. Pour la Suède, ce son - 
il un inclue arbre. Il lui semble qui* touche nue serait priver 
le tronc d'une partie de la sève. Aussi le , umliciame a-t-il été 
nus au ban du royaume. lia fallu le souille de tolérance qui 
passe sur l'Europe depuis un siècle, pour tempérer la rigueur de 
cet ostraciMiie.

( 'est en 1815 qu’entra en Suède le premier prêtre catholiqu 
qu un y eut vu depuis la Relui lue, et encore ce privilégié était-il 
aumônier de la légation de Fiance, milice concession qui n'arrêta 
guère la persecution dont les catholiques étaient l'objet. Sans 
doute ou lia pas été jusqu'à arracher les enfants à leurs parents 
dissidents, comme cela se passe encore en Russie vis à-vis de cer­
tains schismatiques iiinlisaiis ou vliilatunihs : mais tout hithé- 
i je" assistant a un 7'c l)i mu était puni d'une amende. Vers 18511, 
six lucres de famille fuient exilees pour s'êti-e converties au ca­
tholicisme. La proposition d'adoucir cette législation qui datait 
de 1720. portée par Oscar 1er devant les Chambres, fut 
rejetee par la noblesse et le clergé. Sous Charles XV seule­
ment, en 1811(1, les peines prononcées ......tre les convertis furent
retirees, mais on maintint l'exil et la prison contre ceux qui pro­
pageaient leur toi. Depuis 1870, les dissidents sont admis à la 
dicte et a presque tous les emplois civils : et si, aujourd'hui en­
core. un mineur ne peut abandonner le luthéranisme, il faut plu­
tôt expliquer ce reste de sévérité par le fait que le mariage reli­
gieux seul existe en Suède, que les prêtres catholiques, comme 
les pasteurs, sont chargés de tenir les registres de l’état-civil.

Actuellement, b eu que 1er conversions soient rares ou même 
milles, I Eglise catholique jouit d’une autorité morale incontesta­
ble. Les deux écoles dirigées par les dames catholiques de Stoek-

les deux racines
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